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RAPPORT DE GESTION ET DE TRANSPARENCE (RAPPORT ANNUEL) 2022 

 

Ce document constitue le rapport du conseil d'administration à l'assemblée générale ordinaire sur les 

résultats de Procibel pour l'exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

Ce rapport contient également les informations requises par la directive 2014/26/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la gestion collective du droit d'auteur et des droits 

voisins. Ce rapport et les états financiers auxquels il se réfère ont été préparés conformément aux 

exigences de l'arrêté royal du 25 avril 2014, modifié par l'arrêté royal du 22 décembre 2017.  

 

1. Structure juridique et de gouvernance de l'entreprise 

La société gère principalement les droits voisins et plus particulièrement la rémunération due aux 

producteurs d'une œuvre audiovisuelle pour la copie privée de leur œuvre par les utilisateurs finaux. 

La société représente et gère ces droits détenus par les producteurs ou leurs représentants et suit au 

niveau belge toute évolution dans le domaine du droit d'auteur et des droits voisins. 

L'entreprise est une société coopérative à responsabilité limitée.  Ses actionnaires sont principalement 

des producteurs belges de films et de programmes de télévision. Les producteurs sont libres d'adhérer 

à la société et de participer ou non à ses organes d’administration. Ils peuvent également se limiter à 

déclarer leurs droits. Tous les détenteurs de droits sont traités sur un pied d'égalité, qu'ils soient ou 

non membres de la société.  

La comptabilité de l'entreprise est tenue en interne, sous le contrôle régulier d'un auditeur externe.  

 

L'entreprise ne dispose d'aucun fonds éducatif ou socio-culturel.  

 

La société est également actionnaire d'AUVIBEL, la société de gestion par laquelle Procibel perçoit le 

droit à rémunération pour copie privée. Eric Wirix siège au conseil d'administration d'Auvibel au nom 

de Procibel. Procibel est également actionnaire de la société Be-Isan asbl, chargée de créer des codes 

uniques pour les œuvres audiovisuelles. 
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Conseil d'administration 

L'entreprise dispose d'un conseil d'administration composé actuellement de 11 membres. Lors de 

l'assemblée générale de juin 2020, Eric Wirix a été nommé administrateur indépendant. Lors du 

conseil d'administration suivant, Eric Wirix a été nommé administrateur délégué en son nom propre. 

 

Depuis le 21 novembre 2019, AT-Production NV, représentée par Arnauld de Battice, est le président 

du conseil d'administration. 

 

Au cours de l'année 2022, le conseil d'administration s'est réuni 3 fois. Le conseil d'administration a 

délibéré sur toutes les questions relatives à la gestion de la société autres que la gestion journalière. 

Les mandats des administrateurs ne sont pas rémunérés. L’administrateur délégué a été rémunéré 

pour ses services et conseils dans le cadre de la gestion journalière de la société, conformément au 

budget de fonctionnement approuvé par le conseil d'administration. 

 

Tous les administrateurs déclarent par la présente qu'ils n'ont connaissance d'aucun conflit d'intérêts 

entre eux ou l'entité qu'ils représentent et l'entreprise. 

 

2. Événements importants survenus au cours de l'exercice 

 

En 2020, un nouveau partenariat pluriannuel a été établi avec la société informatique SmartStaff 

pour gérer le portail et organiser les distributions. Cela a permis un rattrapage important des 

distributions de droits antérieures (voir ci-dessous) ainsi que la remise aux normes actuelles des 

comptes. Un montant record de pas moins de 8,46 mio. € a été payé en 2022, dont un montant de 

145 k. € de recettes de droits de 2021.  

 

AUVIBEL 

La société gère donc principalement la copie privée et négocie, avec les autres membres d'Auvibel, la 

clé de répartition des montants perçus et, après avoir reçu le montant d'Auvibel, répartit la 

rémunération entre ses ayants droit. La perception par Auvibel a été mise sous pression pendant 

plusieurs années, mais en 2022, les nombreuses initiatives visant à introduire de nouveaux tarifs ont 

finalement porté leurs fruits. Le 18 février 2022, un nouvel arrêté royal relatif à la rémunération pour 
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copie privée a été pris et publié au Moniteur belge. Cet arrêté royal et les nouveaux tarifs qu'il contient 

sont entrés en vigueur le 1er avril 2022 et ont entraîné une augmentation significative des perceptions, 

qui ont retrouvé leur niveau d'il y a cinq ans. 

 
 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

€   20.723.816    18.931.210      19.940.182      17.444.659    17.114.417       * 20.889.307   

 

(* chiffre provisoire) 

 

Au sein d'Auvibel, le groupe de travail discute également d'une éventuelle nouvelle clé de distribution. 

Il a donc été fait appel à un bureau d'études afin d'obtenir plus d'informations sur le marché et de voir 

si le nouveau comportement de consommation des consommateurs devait conduire à une nouvelle 

distribution. Mais pour l'instant, cela a surtout donné lieu à de nombreux désaccords entre les 

différents collèges.  

En ce qui concerne l'inclusion du nPVR dans le champ d'application de la copie privée afin que les 

droits qui en découlent puissent également être perçus par Auvibel, les avis restent partagés et 

aucune avancée n'a été réalisée en 2022 non plus. 

 

Une Task Force Auvibel - Reprobel a été mise en place en 2020 pour examiner les synergies possibles 

entre les deux entreprises.  Il en est ressorti une recommandation visant à lancer une intégration 

opérationnelle d'Auvibel et de Reprobel, dans laquelle les deux structures juridiques resteraient 

distinctes, mais où le personnel serait placé dans une structure organisationnelle commune, avec un 

comité de gestion concis et unique pour les deux entreprises. Les deux entreprises conserveraient 

également leur propre budget et leurs propres rapports financiers. Toutefois, des coûts et des 

investissements communs peuvent être réalisés. Cette recommandation a été approuvée par les deux 

conseils d'administration le 25 mars 2021 et a été mise en œuvre en 2022. Les deux équipes sont 

maintenant hébergées dans un seul et même lieu. 

 

3. Perceptions 2022 
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Les droits de copie privée du "collège des producteurs audiovisuels" d'Auvibel pour l'année de 

perception 2021 s'élèvent à 1 981 995,30 euros. Un montant de 304.649,07 euros n'a été perçu qu'au 

début de l'année 2023. Les droits de copie privée relatifs à la clôture 2018 s'élèvent à 72.562,56 euros.  

 

Les droits de copie privée du "collège des producteurs support sonores" d'Auvibel 2021 s'élèvent à  

49.286,71 EUROS. Les droits de copie privée relatifs à la clôture de 2018 s'élèvent à 1 770,34 euros. 

 

Les droits de copie privée relatifs à la clôture de 2020 s'élèvent à 760 426,89 €, dont  

743.246,80 € au collège des producteurs audiovisuels et 17.180,09 € au collège des producteurs 

supports sonores. 

 

Enfin, au cours de l'exercice 2022, la société a reçu un montant de 5.169,45 EUR relatif à des exercices 

antérieurs et un montant de 195.648,03 EUR en droits de copie privée en provenance de l'étranger.  

 

4. Distributions 2022 

En 2022, l'entreprise a distribué un montant record absolu de 10 448 856 euros. 

 

Pour la première fois depuis de nombreuses années, l'entreprise a également réussi à distribuer les 

collections de l'année précédente, ce qui a permis de résorber l'arriéré historique.  

 

Le terme distribuer signifie qu'une exploitation/diffusion a été liée à une œuvre et à des titulaires de 

droits. Cette action est formalisée par l'envoi d'une demande de facture à l'ayant droit concerné. Les 

paiements ne peuvent être effectués qu'après réception de la facture par la société.  

 

5. Des droits définitivement non attribuables 

Étant donné que des efforts considérables ont été déployés pour identifier le plus grand nombre 

possible de détenteurs de droits et pour payer les droits en souffrance, le conseil d'administration 

propose à l'assemblée générale de déclarer les droits datant de plus de 10 ans définitivement non 

distribuables. 

Le montant des droits définitivement non attribuables pour les années jusqu'à 2012 s'élève à  

592 416,98 euros. 
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6. Tableau récapitulatif 

 

Tableau Article 23 

   
Informations sur la copie privée - audiovisuel 

Droits collectés 2.761.949 

Déductions des recettes de droits pour 
financer les coûts de gestion 495.944 

Produits financiers perçus au titre de la gestion 
des droits perçus -36.522 
Droits en attente de recouvrement 304.679 
Droits perçus distribués 10.448.856 
Droits payés 8.421.102 

Total des droits non encore distribués perçus 
Total des droits non encore distribués perçus : 8 419 598 

Année de collecte Droits réservés non 
distribués 

Droits non distribués et non 
réservés 

<=2013 560.990,93 7.784,64 
2014   1.134.096,00 
2015   1.058.786,00 
2016   710.325,00 
2017   1.255.034,00 
2018   523.636,00 
2019   795.298,00 
2020   850.581,00 
2021   757.599,00 
2022   765.466,64 

      

   
Droits perçus en attente de paiement distribués 

Droits perçus en attente de paiement distribués : 2 027 754 
Total des sommes non distribuables 

Total des sommes non distribuables 592.416,98 
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  Total 
A - coûts totaux 495.944 
B - Coûts totaux hors SFP 489.847 
Ratio 18% 

 

7. Frais généraux et dépassement  

Le total des frais généraux de fonctionnement de l'entreprise s'élève à 566 260,76 euros.  

Les frais de gestion dépassent le plafond de 15% de la moyenne des droits perçus au cours des trois 

derniers exercices, tel que prévu à l'art. XI.256 du CPI. Quatre raisons principales expliquent ce 

dépassement : 

a) La baisse constante des droits perçus au cours des dernières années  

Comme indiqué ci-dessus, les revenus d'Auvibel et donc de la société ont considérablement 

diminué ces dernières années, ce qui signifie également qu'il y a moins de ressources 

disponibles pour assurer son fonctionnement. 

 

b) Des efforts importants pour accélérer et optimiser les distributions 

Face à cette baisse de revenus, l'entreprise a fait de gros efforts au cours des deux dernières 

années pour professionnaliser ses opérations, ce qui a conduit à un montant record de fonds 

distribués en 2022. Dans un même temps, le conseil d'administration a veillé à ne pas réaliser 

d'investissements trop lourds, compte tenu de l'incertitude qui pèse sur les perceptions à 

venir. 

 

c) Le taux d'intérêt négatif actuel est un coût élevé 

Etant donné qu'il existe encore des soldes importants dans les comptes et malgré les 

concessions d'ING, l'entreprise a dû supporter un coût supplémentaire de 36.522 euros 

d'intérêts négatifs en 2022. Ces intérêts négatifs appartiennent désormais au passé. 

 

d) Le traitement financier de la démission de Zenab en tant que administrateur délégué 

En 2022, le tribunal de commerce de Bruxelles a rendu un jugement dans le cadre de la 

procédure engagée par la sprl Zenab en raison de son licenciement en tant qu'administrateur 
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délégué de la société en 2018. Les parties ont alors conclu un accord de règlement en vertu 

duquel une indemnité de licenciement a été versée à Zenab.  

 

8. Rendement financier 

Compte tenu du taux d'intérêt négatif maintenu jusqu'à la mi-2022, l'entreprise n'a pas de revenus 

financiers comme indiqué.  

 

9. Des rendements et des commissions exceptionnels 

L'entreprise n'a pas de revenus extraordinaires.  

 

10. Résultat 

L'entreprise termine l'exercice avec un résultat positif de 1 268 euros, et le même montant de charges 

fiscales, ce qui induit un résultat net de 0 euro. 

 

11. Risques majeurs auxquels l'entreprise est confrontée 

Grâce à l'introduction de nouveaux tarifs, au moins un risque majeur - la baisse continue des 

revenus d'Auvibel - a été surmonté momentanément. Une augmentation des revenus a été 

constatée en 2022, comme expliqué ci-dessus. 

Néanmoins, avec tous les nouveaux développements technologiques, le comportement de 

l'utilisateur final en matière de copie continuera à changer dans les années à venir (cf. la question du 

nPVR). En particulier, l'augmentation de plus en plus rapide du visionnage en ligne et du streaming 

de contenus audiovisuels, ainsi que l'abandon de la distribution traditionnelle par câble (cord 

cutting), sont susceptibles d'exercer une pression sur le modèle de rémunération pour la copie 

privée.  

 

12. Événements survenus après la clôture de l'exercice 

Il n'y a pas d'événements significatifs à signaler. 

 

13. Activités de recherche et de développement 

La société reste activement impliquée dans le développement d'ISAN, qui facilitera à l'avenir 

l'identification des œuvres et des détenteurs de droits.  
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14. Relations avec les autorités de contrôle 

L'entreprise a répondu à toutes les demandes d'information qui lui ont été adressées. Les 

commentaires sur son rapport relatif à l'exercice 2021 ont été discutés et seront pris en compte dans 

le rapport 2022. 

 

15. Données sur l'existence de succursales 

L'entreprise n'a pas de succursales. 

 

Au nom du conseil d'administration 

 

 

Eric Wirix      Arnauld de Battice 

 

Administrateur délégué    Président  


